
DOSSIER D’INSCRIPTION DE RESTAURATION SCOLAIRE 

ANNEE SCOLAIRE 2021-2022 

MATERNELLE D’ALLAINVILLE-ELEMENTAIRE DE BOINVILLE LE GAILLARD 

 

Dossier par famille à retourner impérativement à la mairie de votre commune le 25 juin 2021 au plus tard. 

Responsable 1 : Mère   Père  Autre  Responsable 2 : Mère   Père  Autre  Situation familiale 
 

Nom :………………………………………………………………….. 
 

Prénom :……………………………………………………………… 
 

Adresse : ……………………………………………………………. 
 

…………………………………………………………………………….. 
 

Tél port :  ……………………  .  Tél pro :…………………….. 
 

@dresse mail : ………………...................................... 
 

Nom et adresse de l’employeur :………………………… 
 

…………………………………………………………………………… 
Numéro allocataire CAF : …………………………………… 

 

Nom :………………………………………………………………….. 
 

Prénom :……………………………………………………………… 
 

Adresse : ……………………………………………………………. 
 

…………………………………………………………………………….. 
 

Tél port :  ……………………  .  Tél pro :…………………….. 
 

@dresse mail : ………………...................................... 
 

Nom et adresse de l’employeur :………………………… 
 

…………………………………………………………………………… 
Numéro allocataire CAF : …………………………………… 

Célibataire  , Marié (e)  , Veuve ou Veuf   
 

Divorcé(e)  , Pacsé(e)  , Concubinage  
 

Je prétends au tarif réduit : 
 

    La ligne « impôt sur le revenu soumis au barème (14) » est 

égale à zéro : fournir copie de l’avis d’imposition 2020 sur les 
revenus 2019 des responsables légaux vivant au foyer  
 

   Ayant au moins trois enfants scolarisés : fournir copie du 
livret de famille (parents et enfants). 

     

NOM PRENOM 
DATE DE 

NAISSANCE 
 ENFANT(S) INSCRIT(S) A LA RESTAURATION SCOLAIRE 

CLASSE Fréquentation régulière Occasionnelle A partir du : PAI ou Sans Porc 

    Lundi ,  Mardi , Jeudi , Vendredi     

    Lundi ,  Mardi , Jeudi , Vendredi     

    Lundi ,  Mardi , Jeudi , Vendredi     

Toutes les données recueillies par ce formulaire sont facultatives. Vos données sont traitées uniquement afin d’aider les pouvoirs publics dans la mise en place d’un dispositif d’alerte ponctuelle au bénéfice de la population fragile et l’organisation des secours déclenchés en cas de 
nécessité (obligation légale, art. L121-6-1 du code de l’action sociale et des familles). Le responsable de ce registre nominatif, mis à jour chaque année, est le Président du SIVOS de la pointe du diamant. Les destinataires des données recueillies sont le Président, les agents du service de 
prévention des risques et de gestion de situation de crise du SIVOS de la pointe du diamant, ainsi que, sur sa demande, le Préfet. 
Conformément à la loi n°78-17 « Informatique et Libertés » et au RGPD, vous disposez de droits d’opposition, d’accès, de rectification et de suppression des données qui vous concernent en vous adressant par courrier à 
SIVOS de la pointe du diamant, 4 Place du Prieuré 78660 BOINVILL LE GAILLARD ou par courriel à gestion@pointedudiamant78.fr.Pour toutes questions relatives à la protection de vos données personnelles vous pouvez contacter par courriel, le délégué à la protection des données du 

syndicat à l’adresse dpd@cigversailles.fr ou en demandant auprès de votre syndicat. 

 

Selon la capacité d’accueil de chaque site, le SIVOS se réserve le droit de limiter l’accès aux restaurants suivants les critères définis dans le règlement. 

                                                                             En cas de réservation ou d’annulation de repas : Répondeur 01.30.59.11.42 ou gestion@pointedudiamant78.fr 

Je déclare avoir pris connaissance : du règlement et d’en accepter les conditions ; les conditions de réservation et d’annulation des repas, et que mon ou mes enfant(s) sont couverts au titre de l’assurance responsabilité civile.  
   

Fait à                                                       le                             Signatures 
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